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20 Rapport du Collège den

point les mombros de la proft'Hsioii médicale sont

privés du rémunération convenable pour Ituirn ser-

vices professionnels, à cause du fait que plusieurs

d'entre eux acceptent par contrat la position do mé-

decins dans des sociétés de biontaisani;.', de secours

mutuels, dans les familles ou ailleurs, les honoraires

étant fixés d'avance dans l'engagement ; il soit consi-

déré comme audessous de la dignité de la profes-

sion d'accepter telles conditions, et cela alin d'arriver

à ce que les services professionnels soient payés se-

lon le tarif adopté par le Bureau; il est en outre con-

venu qu'il ue sera permis à aucun membre du Col-

lège des Médecins et Chirurgiens de la province de

Québec, d'accepter ou de conserver la position de mé-

decin do lamilles, de sociétés, ou de groupes de fa-

milles, à prix fixes et annuels, de manière à rendre

la rémunération moindre que celle déterminée par

le tarif, et cela sous peine d'exclusion du Collège des

Médecins.

Proposé par le D' Bissonnette, secondé par le D

Camirand qu'il soit résolu que le Bureau Médical a

appris avec plaisir la nomination du D' Beausoleil à

la présidence de VAssociation Médicale du Canada qui

a su reconnaître ses mérites.

Sur motion duD' Beausoleil, secondé pa- 1»^ Di Guay


